
 

CS  SIGNY/NYON - 18,19 et 20 JUIN 2004 
 
EPREUVE CATEGORIE  BAREME   FIN. PRIX  RESTRICTIONS – REMARQUES 
 
Vendredi 
1   RIII / MI  A au chrono   30.- 200.-  selon règlement FSSE 
2   RIII / MI  A + barr. Au Chrono  30.- 200.-  Idem épreuve No 1 
 
Samedi 
3   RI / LI   A au chrono   20.- 100.-  selon règlement FSSE 
4   RI / LI   A + barr. Au Chrono  20.- 100.-  Idem épreuve No 3 
5   Libre   A au chrono   20.- 100.-  Pas de restriction. Prix en nature. Hauteur 1m. 
6   Libre   A + barr. Au Chrono  20.- 100.-  Idem épreuve No 5 
 
Dimanche 
7   RII / LII   A + barr. Au Chrono  25.- 150.-  selon règlement FSSE 
8   RII / LII   Difficulté progressive  25.- 150.-  Idem épreuve No 7 
      avec jockers 
9   Derby RII / LII  A au chrono   35.- 500.-  Idem épreuve No 7 
10  Derby RIII / MI  A au chrono   45.- 800.-  Idem épreuve No 1 
 

L'organisateur se réserve le droit de changer les barrages en barrages intégrés (Epreuve en 2 phases) en cas de retard dans les horaires, ainsi que de changer les 
épreuves de jours en fonctions du nombre d’inscriptions. 
 
 

Société organisatrice :  DGM de La Côte 
Président du concours :   Christophe Naz 
Président du Jury :  M. Pierre Gavillet 
Constructeurs :   Mme Josette Monnet et M. Christian Boretti 
Vétérinaire :   Dr Pierre Chuit 
 
Inscriptions :  Sur formulaire à 4 volets à Hipics, Av, de la Plage 37 – 1028 PREVERENGES ou auprès de la FSSE (internet) 
    Tél. 079.210.28.34  -  Fax. 021.701.31.37 

       CLÔTURE: LUNDI 17 MAI 2004 
Finances :  A régler lors des inscriptions sur CCP 12-8750-9  Société DGM La Côte – Concours Hippique Signy 
 
Tous les changements peuvent être annoncés jusqu’au mardi 15 juin (soir) chez Hipics par tél. , fax ou e-mail (florence_griffiths@yahoo.fr).  
Passé ce délai, tous changements sera facturé CHF 20.-  
     Téléphone pendant la manifestation 079 449.33.20 
Pour toutes les épreuves 10 plaques et flots à 30% des partants      TENUE CIVILE UNIQUEMENT 
                   sig. R. Schatzmann 

mailto:florence_griffiths@yahoo.fr)

